
La Conférence des maires est une toute nouvelle instance de la gouvernance de la Communauté d'Agglomération

Melun Val de Seine. Comme son nom l'indique, elle a vocation à réunir les maires de toutes les communes du

territoire

La loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 a rendu obligatoire la conférence des maires. Elle a pour objectif

d’associer davantage les maires, des «  petites  » communes en particulier, à la gouvernance de leur intercommunalité

et favoriser ainsi le dialogue.

Les 20 maires se réuniront donc en fonction de l’actualité et des sujets à traiter. Chacun disposera d’une voix, quelle que

soit la taille de sa commune. Ensemble, ils fixeront les orientations stratégiques de l’Agglomération.
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https://www.melunvaldeseine.fr/lagglomeration/la-gouvernance/la-conference-des-maires?

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877/
https://www.melunvaldeseine.fr/lagglomeration/la-gouvernance/le-bureau-communautaire
https://www.melunvaldeseine.fr/lagglomeration/la-gouvernance/le-conseil-communautaire
https://www.melunvaldeseine.fr/lagglomeration/la-gouvernance/les-commissions
https://www.melunvaldeseine.fr/accueil
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